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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vendredi 10 juillet 2020 

 

Présents : Joris HURIOT, Christine MARCHAL LABAYE, Christelle LOMBARD, Dominique 

THOMAS, Jérémy VALANCE, Mathilde BERTRAND, Janine TRELAT, Francis GUILLET, Magali 

GRANGY, Brice MARLANGEON, Bruno HURIOT, Gérard VOIRIN 

 

Absents excusés : GRANGY Magali, LIDDEL Loïc, MAILLARD Edouard  

 

Secrétaire de séance : GUILLET Francis  

 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du conseil municipal en date du 23 juin 

2020 

 

Unanimité 

 

2. Approbation du compte-rendu des décisions exercées par le Maire par délégation 

du conseil municipal (délibération n°20/2020 du 08/06/2020) 

 

Information sur la renonciation de l’exercice du droit de préemption : 

- 26/05/2020 : 13 rue de la Chapelle Ronde ; 

- 02/06/2020 : 1 rue Les Montants. 

 

Unanimité 

 

3. Elections sénatoriales – Désignation des délégués du conseil municipal (3 titulaires 

et 3 suppléants) 

 

Monsieur le Maire rappelle l’arrêté de Monsieur le Préfet des Vosges du 30 juin dernier 

concernant la désignation des délégués titulaires et suppléants pour composer le collège 

électoral chargé d’élire deux sénateurs le dimanche 27 septembre 2020. 

 

Mattaincourt doit élire trois délégués titulaires et trois délégués suppléants. 

 

Après un appel à candidatures, sont élus, à l’unanimité, délégués titulaires : Joris HURIOT, 

Bruno HURIOT et Brice MARLANGEON. 

 

Après un appel à candidatures, sont élus, à l’unanimité, délégués suppléants : Gérard 

VOIRIN, Francis GUILLET, Dominique THOMAS. 
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4. Election du délégué communal en vue d’élire les délégués titulaires et suppléants 

au Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale (SMIC) 

 

Monsieur le Maire présente les missions du SMIC. 

 

Francis GUILLET est candidat et est élu, à l’unanimité, délégué communal. 

 

5. Révision des tarifs de participation financière des producteurs aux frais de 

communication du marché du terroir 

 

Au regard du contexte sanitaire qui a entrainé la fermeture du marché du terroir pendant 

plusieurs semaines, il est proposé de rapporter la délibération du 3 mars dernier 

(n°17/2020), prévoyant une légère augmentation de la participation, et de fixer la 

participation des producteurs aux frais de communication, pour l’année 2020, de la manière 

suivante : 

- Producteurs permanents : 25,00 € ; 

- Producteurs non permanents : 10,00 €. 

 

6. Transfert de crédits de section à section (acquisition 7 rue Louis Pasteur) et vote de 

crédits (Plan Communal de Sauvegarde) 

 

Acquisition de la parcelle située au numéro 7 de la rue Louis Pasteur, consécutif à la 

démolition de la maison menaçant ruine : 12 999,00 € transférés des recettes des opérations 

réelles de la section d’investissement aux recettes d’ordre de la même section. 

 

Plan Communal de Sauvegarde : vote de 262,00 € de crédits supplémentaires à l’article 202 

en dépenses de la section d’investissement. Cette dépense correspond à l’impression des 

livrets de recensement distribués à la population en juin dernier. 

 

Unanimité 

 

7. Opération «  1 000 cafés » - Engagement sur un loyer plafond 

 

Monsieur le Maire rappelle la candidature de la collectivité à l’opération nationale «1 000 

cafés». Il indique que la commission « Finances – Administration générale et Vie 

économique » du jeudi 2 juillet 2020 a traité ce dossier et s’est favorablement positionnée 

pour poursuivre ce projet. 

 

Il demande au Conseil Municipal de s’engager sur un loyer plafond à ne pas dépasser pour la 

location du futur local commercial. Le plafond maximal est fixé à 400,00 €/mois. 

 

Unanimité 
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8. Communauté de Communes de Mirecourt Dompaire – Election d’un délégué 

titulaire et d’un délégué suppléant en vue de la composition de la commission 

locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

 

Monsieur le Maire expose le rôle de la CLECT qui est chargée de procéder à l'évaluation des 

charges transférées entre la Communauté de Communes et ses communes. Cette évaluation 

permet à la Communauté de Communes et ses communes membres de déterminer le 

montant de l’attribution de compensation. 

 

Joris HURIOT est désigné, à l’unanimité, délégué titulaire.  

Janine TRELAT est désigné, à l’unanimité, déléguée suppléante. 

 

 

Affaires diverses : 

- Projet de classe externalisée : Monsieur le Maire et Janine TRELAT exposent aux élus 

municipaux le projet d’ouverture d’une classe externalisée à la rentrée de septembre 

2020. Les prémices du projet remontent au mois d’octobre 2019 et un travail 

constructif a été mené avec les différents acteurs concernés. 

Ce dispositif inclusif a été abordé en conseil d’école et une présentation a même eu 

lieu par un représentant de l’IME du Beau-Joly de Mirecourt.  

Ce serait 8 élèves de cet institut qui seraient accueillis à l’école primaire dans une 

classe spécialisée. Ils seront encadrés par un enseignant et deux accompagnateurs. 

Les élèves seront présents dans l’établissement uniquement les lundis et mardis 

suivant la même organisation du temps scolaire de l’école primaire.  

Des informations, tant aux élus qu’aux acteurs de l’école, seront distillées fin 

août/début septembre. 

- Communauté de Communes de Mirecourt Dompaire : Joris HURIOT revient sur le 

premier Conseil communautaire du 8 juillet dernier et notamment sur son élection 

de Vice-président en charge de la promotion du territoire, du tourisme, de la 

communication et de la relation avec les élus. 

- Rencontres « réseau des élues » : Silvia ROPA est revenue sur la rencontre 

départementale du 6 juillet dernier réservée aux éluEs. 

 

 


